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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA 

CRÉATION DU CENTRE RÉGIONAL POUR L’ASIE ET LE PACIFIQUE DE LA 

COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL 

INTERNATIONAL 

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République de Corée (ci-après 

dénommé le « Gouvernement »), ci-après dénommés conjointement les « Parties », 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 64/111 du 

16 décembre 2009, a noté que la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 

international (ci-après dénommée « CNUDCI ») a demandé que son Secrétariat étudie la 

possibilité d’établir une présence dans les régions ou dans certains pays en vue de faciliter l’apport 

d’une assistance technique visant l’utilisation et l’adoption des textes de la CNUDCI,  

Considérant que les Parties sont convenues de coopérer en vue de faciliter l’apport d’une 

assistance technique dans la région de l’Asie et du Pacifique afin de promouvoir une meilleure 

compréhension des textes de la CNUDCI, ainsi que leur application et leur interprétation uniforme 

en créant le Centre régional pour l’Asie et le Pacifique de la CNUDCI (ci-après dénommé le 

« Centre régional »),  

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, à la suite d’une vaste consultation auprès 

de ses États Membres, a décidé d’accepter l’offre du Gouvernement d’établir le Centre régional en 

République de Corée, 

Considérant que les Parties sont convenues que l’Organisation des Nations Unies sera chargée 

de la gestion des fonds qui lui seront fournis pour couvrir les dépenses du Centre régional, et 

Considérant que le Gouvernement est convenu d’accorder à l’Organisation des Nations Unies 

les privilèges, immunités et facilités pour permettre au Centre régional de s’acquitter de ses 

fonctions,  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Création et emplacement 

Le Centre régional sera créé et situé en République de Corée.  

Article 2. Objectif et fonctions 

1. L’objectif du Centre régional est d’améliorer le commerce et le développement 

internationaux dans la région Asie-Pacifique en favorisant la sécurité dans les opérations 

commerciales internationales par la diffusion des règles et normes de commerce international, en 

particulier celles élaborées par la CNUDCI.  
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2. Le Centre régional s’acquittera des fonctions ci-après :  

a) Fournir une assistance technique aux États de la région en ce qui concerne l’application et 

l’interprétation uniforme des textes de la CNUDCI;  

b) Travailler en concertation étroite avec les organisations régionales et internationales 

actives dans la région sur des projets de réforme du droit visant à renforcer les capacités des États 

de la région; 

c) Recueillir et mettre à jour des informations sur la jurisprudence et l’adoption de textes de 

la CNUDCI dans la région;  

d) Diffuser des informations concernant les faits nouveaux dans le domaine du droit 

commercial international, notamment ceux de la CNUDCI;  

e) Servir de bureau de liaison de la CNUDCI dans la région en établissant des réseaux 

professionnels et en menant des activités de sensibilisation; et 

f) Entreprendre d’autres activités convenues d’un commun accord entre les Parties.  

Article 3. Capacité juridique 

L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Centre régional, aura la 

capacité : 

a) De contracter;  

b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers; et 

c) D’ester en justice.  

Article 4. Personnel du Centre régional 

1. Le Centre régional sera dirigé par un fonctionnaire recruté sur le plan international 

(ci-après dénommé le « Directeur du Centre régional ») et sera composé d’autres membres du 

personnel des Nations Unies. Le Directeur du Centre régional et tous les autres membres du 

personnel des Nations Unies affecté au Centre régional sont des fonctionnaires de l’Organisation, 

sans égard à leur nationalité.  

2. Tous les fonctionnaires des Nations Unies seront recrutés et nommés conformément au 

Statut et au Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, à l’exception des 

personnes recrutées localement et rémunérées à l’heure, ainsi que le prévoit la résolution 76 (I) de 

l’Assemblée générale en date du 7 décembre 1946. 

3. L’Organisation notifiera par écrit au Gouvernement, de temps à autre, la liste des 

fonctionnaires et de leurs familles et toute modification s’y rapportant.  

4. Selon les besoins, l’Organisation pourra recourir aux services de non-fonctionnaires 

conformément à ses règles, règlements, politiques et procédures. 

5. Le niveau et le nombre des fonctionnaires des Nations Unies seront convenus séparément 

entre les Parties, sous réserve des besoins du Centre régional et de la disponibilité des ressources 

financières.  
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Article 5. Financement 

Le Gouvernement et ses autorités compétentes, sous réserve des dispositions législatives et 

réglementaires pertinentes et appropriées et des crédits budgétaires annuels accordés en 

République de Corée, contribueront substantiellement au financement du Centre régional et de ses 

activités, comme il sera convenu séparément entre les Parties.  

Article 6. Applicabilité de la Convention au Centre régional 

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (ci-après dénommée 

la « Convention »), à laquelle le Gouvernement est partie depuis le 9 avril 1992, sans préjudice de 

la réserve formulée par le Gouvernement lors de son adhésion à celle-ci, sera applicable à 

l’Organisation des Nations Unies, y compris au Centre régional, à ses biens et avoirs, et à ses 

fonctionnaires et experts en mission en République de Corée.  

Article 7. Locaux et sécurité 

1. Les locaux du Centre régional seront réputés être des locaux de l’Organisation des 

Nations Unies, ainsi qu’il est mentionné à la section 3 de la Convention.  

2. Les locaux du Centre régional ne serviront qu’à l’exercice de ses fonctions. Le Directeur 

du Centre régional pourra, d’une manière compatible avec les fonctions du Centre, en autoriser 

l’usage et celui de ses équipements pour des réunions, séminaires, expositions ou autres 

manifestations connexes organisés par l’Organisation des Nations Unies, y compris le Centre 

régional, et d’autres organisations apparentées.  

3. En cas d’incendie ou autre situation d’urgence appelant des mesures de protection 

immédiates, le consentement du Directeur du Centre régional ou de son représentant à toute action 

nécessitant de pénétrer dans les locaux sera réputé avoir été donné si aucun des deux ne peut être 

joint à temps.  

4. Les autorités compétentes du Gouvernement exerceront une diligence raisonnable pour 

garantir la sécurité, la protection et la tranquillité des locaux du Centre régional. Elles mettront 

également en œuvre toutes les mesures possibles pour veiller à ce que la tranquillité du Centre 

régional ne soit pas troublée par l’entrée non autorisée de personnes ou de groupes de personnes 

depuis l’extérieur ou par des perturbations dans son voisinage immédiat.  

5. Sans préjudice du paragraphe qui précède, l’Organisation prendra toutes les dispositions 

qu’elle juge appropriées et nécessaires pour assurer sa sécurité et la sécurité de son personnel, 

conformément aux décisions et résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies.  

6. Sauf disposition contraire prévue par le présent Accord ou la Convention, les lois 

applicables en République de Corée s’appliqueront dans les locaux du Centre régional.  

7. Les locaux du Centre régional seront sous le contrôle et l’autorité de l’Organisation des 

Nations Unies, qui pourra arrêter les dispositions internes nécessaires à l’exercice de ses fonctions.  
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Article 8. Services publics 

1. Les autorités compétentes du Gouvernement exerceront, dans la mesure demandée par le 

Directeur du Centre régional, leurs pouvoirs respectifs afin de veiller à ce que les locaux du Centre 

régional soient desservis par les services publics nécessaires, notamment, mais non exclusivement, 

l’électricité, l’eau, le gaz, l’assainissement, la poste, le téléphone, l’Internet, l’évacuation des eaux 

usées, l’enlèvement des ordures et la protection contre l’incendie. Ces services seront assurés dans 

des conditions équitables.  

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un de ces services, les autorités 

compétentes du Gouvernement considéreront les besoins du Centre régional comme d’importance 

égale à ceux des missions diplomatiques et autres organisations internationales en République de 

Corée et prendront les mesures adéquates pour éviter que les activités du Centre régional ne soient 

entravées.  

3. Le Directeur du Centre régional prendra, sur demande, les mesures voulues afin de 

permettre aux organismes publics compétents de procéder au contrôle, à l’entretien, à la réparation 

ou au déplacement des équipements, conduits, collecteurs et égouts en place dans les locaux du 

Centre régional, dans des conditions qui ne troublent pas déraisonnablement le déroulement des 

activités du Centre.  

Article 9. Communications et publications 

1. Le Centre régional bénéficiera pour ses communications officielles d’un traitement non 

moins favorable que celui accordé par le Gouvernement aux missions diplomatiques ou autres 

organisations intergouvernementales en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes s’appliquant au 

courrier, aux câblogrammes, télégrammes, communications téléphoniques et autres 

communications, y compris par émetteurs radio, ainsi que les tarifs pour la transmission des 

informations destinées à la presse et à la radio.  

2. Les communications officielles adressées au Centre régional ou à l’un de ses 

fonctionnaires, ainsi que les communications officielles émanant du Centre régional, sous quelque 

forme que ce soit, ne seront soumises à aucune censure ni aucune autre forme d’ingérence.  

3. L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Centre régional, aura le 

droit d’utiliser des codes et d’expédier et de recevoir sa correspondance et d’autres 

communications officielles par courrier ou par valise scellée qui bénéficieront des mêmes 

privilèges et immunités que les courriers et valises diplomatiques. Les valises devront porter 

visiblement l’emblème de l’Organisation des Nations Unies et ne pourront contenir que des 

documents ou des articles destinés à son usage officiel. Les envois par messagerie devront être 

munis d’un certificat délivré par l’Organisation des Nations Unies.  

4. Le Centre régional pourra produire des rapports de recherche ainsi que des publications 

universitaires relevant des domaines liés à ses fonctions et activités. Il est toutefois entendu que le 

Centre régional devra se conformer aux lois de la République de Corée concernant les droits de 

propriété intellectuelle en République de Corée et aux conventions internationales connexes.  
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Article 10. Archives 

Les archives du Centre régional seront inviolables.  

Article 11. Fonds, avoirs et autres biens 

1. Le Centre régional, ses biens et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 

détenteur, jouiront de l’immunité contre toute forme de procédure légale, sauf dans la mesure où, 

dans certains cas particuliers, l’Organisation des Nations Unies y aura renoncé expressément. Il est 

toutefois entendu que la renonciation ne pourra s’étendre à aucune mesure exécutoire. Il est 

entendu que l’exécution d’une quelconque action en justice, y compris la saisie de biens privés, ne 

pourra être réalisée dans les locaux du Centre régional, si ce n’est avec le consentement exprès du 

Directeur du Centre et dans les conditions que celui-ci aura fixées. Sans préjudice de la phrase qui 

précède, il est entendu que le Gouvernement ne peut empêcher dans la pratique toute tentative de 

signification d’une action en justice dans les locaux. 

2. Les locaux du Centre régional seront inviolables. Les biens et avoirs du Centre, où qu’ils 

se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, seront exempts de perquisition, réquisition, confiscation, 

expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou 

législative.  

3. Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financier, le Centre 

régional pourra :  

a) Détenir des fonds ou des devises de toute nature et avoir des comptes en monnaies 

convertibles; et 

b) Transférer ses fonds ou ses devises depuis ou vers la République de Corée, ou à 

l’intérieur de la République de Corée, et les convertir en monnaie librement convertible.  

Article 12. Exonération fiscale 

1. Le Centre régional, ses avoirs, revenus et autres biens seront :  

a) Exonérés de tout impôt direct. Il est toutefois entendu que le Centre régional ne 

demandera pas l’exonération d’impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération de 

services d’utilité publique;  

b) Exonérés de tout droit de douane sur les articles importés par le Centre régional pour son 

usage officiel. Il est toutefois entendu que les articles ainsi importés en franchise ne seront pas 

vendus en République de Corée, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par les autorités 

compétentes du Gouvernement; et 

c) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’importation et 

d’exportation à l’égard de ses publications. Les publications importées, autres que celles des 

Nations Unies, ne pourront être vendues en République de Corée, à moins que ce ne soit à des 

conditions convenues avec les autorités compétentes du Gouvernement.  

2. Le Centre régional ne demandera pas, en règle générale, l’exonération des droits et des 

taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers et immobiliers; cependant, s’il effectue 

pour son usage officiel des achats importants dont le prix comprend des droits et taxes de cette 

nature, les autorités compétentes prendront, chaque fois qu’il leur sera possible, les arrangements 
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administratifs appropriés en vue de la remise ou du remboursement du montant de ces droits et 

taxes.  

Article 13. Participants aux réunions du Centre régional 

1. Les représentants des Membres de l’Organisation des Nations Unies invités à participer 

aux réunions, séminaires, cours de formation, colloques et ateliers organisés par le Centre régional 

bénéficieront, pendant l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à 

l’article IV de la Convention. 

2. Le Gouvernement, conformément aux principes et pratiques pertinents des Nations Unies 

et du présent Accord, respectera la pleine liberté d’expression de tous les participants aux 

réunions, séminaires, cours de formation, colloques et ateliers organisés par le Centre régional, 

auxquels la Convention est applicable.  

Article 14. Drapeau et emblème 

Le Centre régional aura le droit d’arborer l’emblème des Nations Unies ou le drapeau des 

Nations Unies sur ses bâtiments, véhicules, aéronefs et navires.  

Article 15. Accès, transit et résidence 

1. Le Gouvernement prendra toutes les mesures voulues afin de faciliter, sans retard indu, 

l’entrée en République de Corée et la sortie du territoire, ainsi que les déplacements de toutes les 

personnes mentionnées ci-après :  

a) Le Directeur et les autres fonctionnaires des Nations Unies affectés au Centre régional, 

ainsi que leur conjoint et les membres de leur famille à charge;  

b) Les experts en mission pour le compte du Centre régional;  

c) Les fonctionnaires des Nations Unies ou des institutions spécialisées en mission officielle 

auprès du Centre régional;  

d) Les autres personnes invitées par le Centre régional à titre officiel.  

2. Les autorités compétentes du Gouvernement accorderont des facilités de voyage rapide 

aux personnes mentionnées au paragraphe 1. Les visas requis seront délivrés aussi rapidement que 

possible.  

3. Les personnes mentionnées au paragraphe 1 seront munies d’une carte d’identité 

personnelle délivrée par le Centre régional, équivalant à la carte d’identité de l’Organisation des 

Nations Unies.  

4. Les autorités compétentes du Gouvernement délivreront les cartes d’identité appropriées 

aux fonctionnaires du Centre régional, à leur conjoint et aux membres de leur famille à charge, à la 

réception des renseignements pertinents fournis par le Centre régional.  
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Article 16. Laissez-passer 

Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera le laissez-passer de l’Organisation des Nations 

Unies délivré aux fonctionnaires du Centre régional en mission officielle comme document de 

voyage valable équivalant à un passeport.  

Article 17. Privilèges et immunités 

1. Le Directeur et les autres fonctionnaires du Centre régional jouiront des privilèges et 

immunités prévus aux articles V et VII de la Convention, sans préjudice de la réserve émise par le 

Gouvernement lors de son adhésion à celle-ci. Ils jouiront notamment :  

a) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes qu’ils 

accomplissent en leur qualité officielle. Cette immunité continuera à leur être accordée même après 

que leur emploi au Centre régional aura pris fin; 

b) De l’exonération d’impôts sur les traitements et émoluments qui leur seront versés par 

l’Organisation des Nations Unies;  

c) De l’immunité de saisie de leurs bagages officiels, excepté dans des cas douteux, 

accordée exclusivement aux représentants d’États et aux experts en mission.  

2. De plus, le Directeur et les autres fonctionnaires des Nations Unies du Centre régional : 

a) Jouiront de l’exemption, pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille à 

charge, de toutes mesures restrictives relatives à l’immigration et des formalités d’enregistrement 

des étrangers; 

b) Jouiront des mêmes privilèges en matière de change que ceux accordés aux membres des 

missions diplomatiques de rang comparable; 

c) Jouiront, en période de crise internationale, des mêmes facilités de rapatriement pour eux-

mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille à charge que celles qui sont accordées au 

personnel diplomatique; et 

d) Jouiront du droit d’importer en franchise de droits leurs effets personnels à l’occasion de 

leur entrée en fonctions en République de Corée et de bénéficier, par la suite, des mêmes privilèges 

que ceux qui sont accordés aux autres fonctionnaires des Nations Unies en République de Corée.  

3. Les experts en mission pour le compte du Centre régional jouiront des privilèges, 

immunités et facilités prévus aux articles VI et VII de la Convention.  

4. Les privilèges et immunités accordés par le présent Accord le sont dans l’intérêt de 

l’Organisation des Nations Unies et non à l’avantage personnel des personnes concernées. Le 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l’immunité 

accordée dans tous les cas où, à son avis, celle-ci entraverait le cours de la justice et pourrait être 

levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation.  

Article 18. Règlement des différends 

1. Tout différend ou toute réclamation découlant du présent Accord ou s’y rapportant, ou 

résultant d’une violation, dénonciation ou invalidité, qui n’est pas réglé à l’amiable par voie de 

négociation entre les Parties sera soumis à l’arbitrage à la demande de l’une des Parties.  
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2. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en désigneront un 

troisième, qui présidera le tribunal. Si, dans un délai de deux mois suivant la demande d’arbitrage, 

l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre ou si dans les deux mois suivant la désignation des 

deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une des Parties pourra demander au 

Président de la Cour internationale de Justice de procéder à cette désignation.  

3. La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres, en consultation avec les Parties, et 

les dépenses de l’arbitrage telles que fixées par les arbitres seront à la charge des Parties. La 

sentence arbitrale contenant une déclaration des raisons sur lesquelles elle est fondée sera acceptée 

par les Parties comme règlement définitif du différend.  

Article 19. Respect des lois et règlements locaux 

1. Sans préjudice des privilèges et immunités accordés par le présent Accord, toutes les 

personnes qui jouissent de ces privilèges et immunités sont tenues de respecter les lois et 

règlements locaux de la République de Corée. Elles doivent également s’abstenir de toute 

ingérence dans les affaires intérieures de la République de Corée.  

2. Le Centre régional coopérera en tout temps avec les autorités compétentes du 

Gouvernement pour faciliter la bonne administration de la justice, veiller au respect des règlements 

de police et empêcher tout abus lié aux privilèges, immunités et facilités accordés au titre du 

présent Accord.  

3. Si le Gouvernement estime qu’un abus de privilège ou d’immunité conféré par le présent 

Accord s’est produit, le Directeur du Centre régional engagera des consultations, sur demande, 

avec les autorités compétentes pour déterminer si un tel abus s’est produit. Faute d’un résultat 

satisfaisant pour le Gouvernement et le Directeur du Centre régional, la question sera réglée 

conformément aux procédures énoncées à l’article 18.  

Article 20. Dispositions générales 

1. Les dispositions du présent Accord complèteront celles de la Convention, c’est-à-dire 

que, dans la mesure où une disposition du présent Accord et une disposition de la Convention 

portent sur le même sujet, les deux dispositions seront traitées comme complémentaires, si bien 

que les deux dispositions seront applicables et aucune ne limitera l’effet de l’autre. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront notifié 

l’achèvement de leurs procédures internes respectives relatives à l’entrée en vigueur du présent 

Accord.  

3. Des consultations visant à apporter des amendements au présent Accord pourront être 

organisées à la demande de l’une ou l’autre des Parties. Tout amendement sera le résultat d’un 

consentement mutuel et fera l’objet d’un document écrit.  

4. Les Parties pourront conclure les accords complémentaires nécessaires. Toute question 

pertinente pour laquelle aucune disposition n’est prise dans le présent Accord sera réglée par voie 

de consultation entre les Parties.  

5. Chaque Partie pourra dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre Partie 

l’informant de sa décision de le dénoncer. Le présent Accord cessera d’être en vigueur six mois 

après la réception d’une telle notification par la deuxième Partie, sauf en ce qui concerne la 
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cessation normale des activités du Centre régional et la liquidation de ses biens en République de 

Corée, ainsi que le règlement de tout différend entre les Parties.  

6. Le présent Accord sera révisé par les Parties après cinq ans d’activités du Centre régional.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par l’Organisation des Nations 

Unies et le Gouvernement, ont signé le présent Accord.  

SIGNÉ à Incheon, le 10 janvier 2012, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies : 

PATRICIA O’BRIEN 

Secrétaire générale adjointe aux affaires juridiques 

Conseillère juridique 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

KWON, JAE-JIN 

Ministre de la justice 


